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Budget rectificatif 9/2013: mobilisation du Fonds de solidarité de l'UE pour 
la Roumanie, l'Allemagne, l'Autriche et la République tchèque

  2013/2257(BUD) - 03/10/2013 - Projet de budget de la Commission

OBJECTIF : présentation d’un projet de budget rectificatif n° 9 au budget 2013 afin de mobiliser le Fonds de solidarité en faveur de la Roumanie, de l’
 touchées par des catastrophes naturelles en 2012 et en 2013.Allemagne, de l’Autriche et de la République tchèque

CONTENU : le présent projet de budget rectificatif (PBR) n° 9 pour l'exercice 2013 porte sur l’intervention du Fonds de solidarité de l’Union
européenne pour un montant de  en crédits d’engagement et de paiement. Cette mobilisation est destinée à permettre de venir en400,5 millions EUR
aide la Roumanie, touchée par la sécheresse et des feux de forêt durant l’été 2012, et à l’Allemagne, l’Autriche et la République tchèque, sinistrées par
des inondations en mai et en juin 2013.

Après analyse de chacun des cas visés, la Commission a estimé que :

-   : la sécheresse et les feux de forêt qui ont touché ce pays peuvent être considérés comme une                  en ce qui concerne la Roumanie
catastrophe majeure au sens du règlement (CE) n° 2012/2002 et comme satisfaisant aux conditions fixées à l’article 2, par. 2, al. 1, dudit
règlement pour une intervention du Fonds de solidarité ;

-   : les inondations dont il est fait état dans la chacune des demandes          en ce qui concerne l’Allemagne, l’Autriche et la République tchèque
doivent être considérées comme une catastrophe dans un pays voisin au sens du règlement (CE) n° 2012/2002 et comme satisfaisant aux
conditions fixées à l’article 2, par. 2, al. 2, de ce dernier pour une intervention du Fonds de solidarité.

Financement : le Fonds de solidarité est doté d'un budget annuel total d'un milliard EUR. La solidarité ayant été la principale justification de la création
du Fonds, la Commission estime que l'aide accordée au titre de celui-ci doit être progressive. Cela signifie que, conformément à la pratique antérieure,
la part des dommages dépassant le seuil (0,6% du RNB ou 3 milliards EUR aux prix de 2002, le montant le moins élevé étant retenu) devrait entraîner
une intensité d'aide supérieure à la part des dommages qui ne dépasse pas le seuil. Les taux appliqués par le passé pour calculer les subventions
allouées lors de catastrophes majeures étaient de 2,5% du total des dommages directs au-dessous du seuil d'intervention du Fonds et de 6% au-
dessus.

En termes d’interventions, il est donc proposé de mobiliser le Fonds de solidarité comme suit :

Roumanie – sécheresse : 806.724.312 EUR de dommages directs approuvés : aide de l’UE : 2.475.689 EUR
Allemagne – inondations : 8.153.500.000 EUR de dommages directs approuvés : aide de l’UE : 360.453.575 EUR
Autriche – inondations : 866.462.000 EUR de dommages directs approuvés : aide de l’UE : 21.661.550 EUR
République tchèque – inondations : 637.131.000 EUR de dommages directs approuvés : aide de l’UE : 15.928.275 EUR

Total : 400.519.089 EUR

En conclusion, il est proposé d'accepter les demandes introduites par la Roumanie concernant la sécheresse de 2012 et par l'Allemagne, l'Autriche et
la République tchèque à propos des inondations survenues en mai et en juin 2013 et de faire intervenir le Fonds de solidarité pour chacun de ces cas
et des montants susvisés.

Budget rectificatif 9/2013: mobilisation du Fonds de solidarité de l'UE pour 
la Roumanie, l'Allemagne, l'Autriche et la République tchèque

https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=1343329
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  2013/2257(BUD) - 30/10/2013 - Position du Conseil sur le projet de budget

Le 3 octobre 2013, la Commission a présenté au Conseil un projet de budget rectificatif (PBR) n° 9/2013.

Il portait sur la mobilisation du Fonds de solidarité de l'UE (FSUE) à hauteur de 400,5 millions EUR en crédits d'engagement et de paiement afin
d'apporter une assistance financière à l'Allemagne, l'Autriche et la République tchèque (inondations en mai et en juin 2013) et en Roumanie
(sécheresse et feux de forêt durant l'été 2012).

Le Conseil a accepté la mobilisation du FSUE en crédits d'engagement proposée par la Commission.

Afin d'être en mesure de respecter le plafond global des crédits de paiement, le Conseil a toutefois décidé de financer les crédits de paiement requis
par des redéploiements à partir des lignes budgétaires suivantes:

Instrument de préadhésion pour le développement rural (IPARD) : -331.335 EUR ;
Euratom — Entreprise commune ITER — Fusion for Energy (F4E) :-289.200.000 EUR ;
Instrument structurel de préadhésion (ISPA) — Achèvement programmes antérieurs (2000 à 2006) : -78.987.754 EUR.

TOTAL : -400.519.089 EUR.

En conclusion, le 30 octobre 2013, le Conseil a adopté sa position concernant le projet de budget rectificatif nº 9/2013 sur la base de ces éléments et
tels qu’ils figurent à  de l’exposé des motifs du Conseil.l’annexe technique

Budget rectificatif 9/2013: mobilisation du Fonds de solidarité de l'UE pour 
la Roumanie, l'Allemagne, l'Autriche et la République tchèque

  2013/2257(BUD) - 15/11/2013 - Rapport budgétaire déposé, 1ère lecture

La commission des budgets a adopté le rapport de Giovanni LA VIA (PPE, IT) relatif à la position du Conseil sur le projet de budget rectificatif nº 9
/2013 de l'Union européenne pour l'exercice 2013, section III – Commission.

Les députés ont rappelé que le présent projet de budget visait à mobiliser le Fonds de solidarité de l'Union, pour un montant de  en400,5 millions EUR
crédits d'engagement et de paiement en faveur de :

la Roumanie touchée par la sécheresse et des feux de forêt durant l'été 2012,
l'Allemagne, l'Autriche et la République tchèque, sinistrées par des inondations en mai et en juin 2013.

L’objectif du projet de budget rectificatif nº 9/2013 est d'inscrire formellement cet ajustement budgétaire au budget 2013.

Tout en prenant acte de ce projet de budget rectificatif, les députés ont demandé au Conseil de ne plus présenter ses positions adoptées au titre de
 (TFUE) sous la forme d'actes juridiques ("décisions"), étant donné que celal'article 314, par. 3, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne

va à l'encontre de l'article 314 du TFUE. Ils ont rappelé qu'une position adoptée au titre de l'article 314, par. 3, du TFUE était un acte préparatoire et 
. Ils ont dès lors indiqué qu’ils était valide dès la date de son adoption rejetteraient et ignoreraient toute clause par laquelle le Conseil entendrait

subordonner la validité de sa position dans le cadre d'une procédure budgétaire à l'approbation préalable par le Parlement d'un budget, d'un budget
.rectificatif ou d'un acte législatif différents

Les députés ont en outre déploré la position du Conseil sur le PBR nº 9/2013, qui modifie la proposition de la Commission dans le but de financer
intégralement la mobilisation du Fonds par le redéploiement à partir de lignes budgétaires pour lesquelles une sous-utilisation est attendue d'ici la fin
de l'année 2013, comme l'a indiqué la Commission dans sa proposition de virement global pour 2013 (DEC 26/2013).

Ils ont en outre avalisé l’accord budgétaire du 12 novembre 2013 dans le cadre de la conciliation budgétaire (voir ) en vue de financer2013/2145(BUD)
cette mobilisation à hauteur de 250,5 millions EUR en crédits de paiement pour 2013 via des redéploiements et de 150 millions EUR en 2014 par de
nouveaux crédits d’engagement.

Les députés ont également maintenu leur position de principe selon laquelle , comme le Fonds de solidaritéle financement des instruments spéciaux
de l'UE, . Ils ont en outre précisé qu’ils n’apporteraient pas leur soutien à ladevrait être inscrit dans le budget au-delà des plafonds du cadre financier
déclaration unilatérale de Conseil sur les crédits de paiement annexé aux conclusions communes sur le budget 2014.

Les députés ont dès lors appelé le Parlement européen à apporter une série d’amendements à la position du Conseil sur le projet de budget rectificatif
9/2013.

Ces amendements budgétaires peuvent se résumer comme suit :

-  sur les lignes relatives aux dépenses :Renforcement des crédits de paiements

des entreprises communes SESAR et IMI ;
des projets dans le domaine des nanotechnologies ;
du changement climatique ;
de politique de recherche et du Centre de recherche commun ;
de «Personnes» ;

http://register.consilium.europa.eu/pdf/fr/13/st14/st14872-ad01.fr13.pdf
http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=BUD/2013/2145


d’«Idées».

-  suivantes en crédits de paiements :Réduction des lignes budgétaires

Fonds européen antimondialisation ;
Fonds de solidarité de l’UE ;
assistances macrofinancières.

Au total, le projet de budget rectificatif 9/2013 se révèlerait neutre d’un point de vue budgétaire en ce qui concerne les crédits de paiements mais
induirait .une réduction des crédits d’engagement de l’ordre de 26,884 millions EUR

Budget rectificatif 9/2013: mobilisation du Fonds de solidarité de l'UE pour 
la Roumanie, l'Allemagne, l'Autriche et la République tchèque

  2013/2257(BUD) - 20/11/2013 - Texte budgétaire adopté du Parlement

Le Parlement européen a adopté par 621 voix pour, 57 voix contre et 10 abstentions, une résolution approuvant la position du Conseil sur le projet de
budget rectificatif nº 9 de l'Union européenne pour l'exercice 2013, section III – Commission.

Le Parlement rappelle que le présent projet de budget vise à mobiliser le Fonds de solidarité de l'Union, pour un montant de  en400,5 millions EUR
crédits d'engagement et de paiement en faveur de :

la Roumanie touchée par la sécheresse et des feux de forêt durant l'été 2012,
l'Allemagne, l'Autriche et la République tchèque, sinistrées par des inondations en mai et en juin 2013.

L’objectif du projet de budget rectificatif nº 9/2013 est d'inscrire formellement cet ajustement budgétaire au budget 2013.

Tout en prenant acte de ce projet de budget rectificatif, le Parlement demande au Conseil de ne plus présenter ses positions adoptées au titre de
 (TFUE) sous la forme d'actes juridiques ("décisions"), étant donné que celal'article 314, par. 3, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne

va à l'encontre de l'article 314 du TFUE. Il rappelle qu'une position adoptée au titre de l'article 314, par. 3, du TFUE est un acte préparatoire et est 
. Il indique dès lors qu’il  toute clause par laquelle le Conseil entendrait subordonner la validité devalide dès la date de son adoption rejettera et ignorera

sa position dans le cadre d'une procédure budgétaire à l'approbation préalable par le Parlement d'un budget, d'un budget rectificatif ou d'un acte
législatif différents.

Le Parlement déplore en outre la position du Conseil sur le PBR nº 9/2013, qui modifie la proposition de la Commission dans le but de financer
intégralement la mobilisation du Fonds par le redéploiement à partir de lignes budgétaires pour lesquelles une sous-utilisation est attendue d'ici la fin
de l'année 2013, comme l'a indiqué la Commission dans sa proposition de virement global pour 2013 (DEC 26/2013).

Il souscrit également à l’accord budgétaire du 12 novembre 2013 dans le cadre de la conciliation budgétaire (voir ) en vue de financer2013/2145(BUD)
cette mobilisation à hauteur de 250,5 millions EUR en crédits de paiement pour 2013 via des redéploiements et de 150 millions EUR en 2014 par de
nouveaux crédits d’engagement.

Le Parlement souligne cependant qu’il maintient sa position de principe selon laquelle , comme le Fondsles crédits affectés aux instruments spéciaux
de solidarité de l'UE, . Il précise en outre qu’il n’apportera pasdevraient être inscrits dans le budget en dépassement des plafonds du cadre financier
son soutien à la déclaration unilatérale de Conseil sur les crédits de paiement annexé aux conclusions communes sur le budget 2014.

En conséquence, le Parlement modifie comme suit la position du Conseil sur le projet de budget rectificatif 9/2013 :

-  sur les lignes relatives aux dépenses :Renforcement des crédits de paiements

des entreprises communes SESAR et IMI ;
des projets dans le domaine des nanotechnologies ;
du changement climatique ;
de la politique de recherche et du Centre de recherche commun ;
de «Personnes» ;
d’«Idées».

-  suivantes en crédits de paiements :Réduction des lignes budgétaires

du Fonds européen antimondialisation ;
du Fonds de solidarité de l’UE ;
des assistances macrofinancières.

Une série de dépenses spécifiques dans le domaine de la recherche ont également été réduites tant en crédits de paiement qu’en crédits d’
engagement.

Au total, le projet de budget rectificatif 9/2013 se révèle neutre d’un point de vue budgétaire en ce qui concerne les crédits de paiements mais induit 
.une réduction des crédits d’engagement de l’ordre de 26,884 millions EUR

http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=BUD/2013/2145


Budget rectificatif 9/2013: mobilisation du Fonds de solidarité de l'UE pour 
la Roumanie, l'Allemagne, l'Autriche et la République tchèque

  2013/2257(BUD) - 20/11/2013 - Acte final

OBJECTIF : adoption définitive du budget rectificatif 9/2013.

ACTE LÉGISLATIF : 2014/66/UE, Euratom.

CONTENU : le Parlement européen a définitivement arrêté le budget rectificatif 9/2013 de l'Union européenne, conformément à sa résolution du 20
décembre 2013 (se reporter au résumé de la résolution).

Ce budget rectificatif porte sur l'intervention du Fonds de solidarité de l'UE, pour un montant total de  en crédits d'engagement et de400.519.089 EUR
paiement afin de fournir une aide financière à la Roumanie, l’Allemagne, l’Autriche et la République tchèque à la suite de catastrophes survenues dans
ces États membres en 2012 et en 2013.
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